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En 1861, déjà… 
 

L’évêque de Strasbourg, par une circulaire datée du 26 août 1861, demande 
instamment aux curés du diocèse de prendre soin des objets anciens qui seraient encore 
présents dans les paroisses.  
 

Le texte dont on trouvera la reproduction (conservé aux Archives de l’archevêché de 
Strasbourg) ci-dessous n’appelle guère de commentaire. On peut penser que l’initiative de cet 
appel vient d’Alexandre Straub, alors professeur d’archéologie et qui a, sa vie durant, 
chercher à sauver les objets et les édifices anciens.  
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L’appel de Mgr Raess à conserver ce qui subsiste du « naufrage » (il fait sans doute allusion à 
la Révolution) a conservé son actualité. Non que la réforme (nécessaire) de la liturgie engagée 
par Pie XII et parachevée par Paul VI soit à mettre sur le même plan que la Révolution. Mais 
l’éducation du clergé et plus largement de ceux qui gèrent les églises et leur contenu reste un 
brûlant sujet. 
 
        Jean-Louis Engel  
    


